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Convention relative 
à la mise à disposition de données 

 
 
Entre : 
 
La société AVINEON-TENSING dont le siège se situe 672 Rue du Mas de Verchant, 34000 
Montpellier France, ayant le numéro de SIRET : xxxxxx, de code NAF xxxxxx , représenté 
Monsieur Thibault ANDRE. 
 
Ci-après désignée « AVINEON-TENSING », 
 
D’une part, 
 
 
Et 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY), autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité, dont le siège social est situé au 4 Avenue Foch, 89000 
Auxerre représenté par M. Jean-Noël Loury, agissant en qualité de Président, 
 
Ci-après dénommé « le SDEY », 
 
D’autre part, 
 
Collectivement dénommés « les parties ». 
 
 
ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 
 
Dans le cadre de son activité « Système d'Information Géographique », le SDEY a développé 
un Plan de corps de rue simplifié (PCRS) à destination principalement des collectivités et 
entités publiques présentes au sein du territoire Icaunais. 
 
Les multiples données collectées doivent permettent de pouvoir passer d’un support PCRS 
en 2 dimensions à un jumeau numérique du territoire Icaunais après traitement, analyse et 
création d’outils numériques spécifiques. 
 
La démarche de création d’un jumeau numérique étant innovante et à ses débuts, la société 
AVINEON-TENSING disposant de références dans le domaine s’est rapprochée du SDEY afin 
d’apprécier l’envergure du travail à réaliser et le niveau de rendu sur une partie très réduite 
du territoire Icaunais. 
 
Ainsi la société AVINEON-TENSING qui intervient pour la compta de la communauté 
d’agglomération de l’Auxerrois, souhaite disposer des données afin de réaliser le 
géoréférencement en classe A des affleurants eau et assainissement depuis les images 
aériennes du PCRS (en stéréo restitution) sur le périmètre géographique du territoire de 
l’Auxerrois dans le but de créer d’un jumeau numérique. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention porte sur les conditions de la mise à disposition et de l'utilisation 
des fichiers contenant les données LIDAR et cartographiques obtenues dans le cadre de 
l’établissement du PCRS. 
 
Article 2 : Nature des données transmises 
Le SDEY autorise AVINEON-TEBSING à utiliser à titre non commercial les données transmises 
par le SDEY uniquement dans le cadre de la création d’un jumeau numérique. 
 
Il s’agit de données : 
- Lidar 
- MNT 
- Orthophoto 
- Images brutes en Tiff issues des vols réalisés par l’IGN 
 
Article 3 : Propriété et utilisation des données transmises 
Le SDEY est propriétaire des fichiers transmis.  
 
Le SDEY concède à AVINEON-TENSING un droit d'utilisation des données pour réaliser un 
jumeau numérique. Seul le personnel d’AVINEON-TENSING est habilité à utiliser les données 
dans le cadre de ce travail de jumeau numérique. Pour toute utilisation de ces données à des 
fins autres hors du cadre de création d’un jumeau numérique pour le SDEY, AVINEON-
TENSING devra solliciter l'accord préalable du SDEY. 
 
AVINEON-TENSING pourra procéder à une communication sur cette opération de création 
d’un jumeau numérique, sous réserve d’obtenir un avis préalable du SDEY sur le support de 
communication où le SDEY apparaît. 
 
AVINEON-TENSING ne peut en aucun cas céder tout ou partie des données fournies au titre 
de la présente convention à des Tiers. 
 
Article 4 : Sécurité des données 
AVINEON-TENSING s'engage à mettre tous les moyens nécessaires pour préserver la 
sécurité des fichiers et notamment à empêcher que les données qu'ils contiennent ne 
soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées. 
A cet effet, il revient à AVINEON-TENSING d’assurer la conformité des informations 
transmises par le SDEY au titre de la réglementation RGPD. 
 
Article 5 : Conditions financières 
Le SDEY met à la disposition d’AVINEON-TENSING les données concernées par la présente 
convention pour la somme de 10 000 € (dix mille euros) 
 
Le SDEY pourra disposer sans limitation de durée du jumeau numérique hébergé sur un 
serveur auquel aura accès le SDEY et cela à titre gracieux. 
 
Article 6 : Livraison 
Les fichiers seront transmis par voie électronique à AVINEON-TENSING à partir du 11 Juin 
2024 sous réserve de la signature préalable de la présente convention. 
 
Article 7 : Restitution de résultats 
AVINEON-TENSING s'engage à présenter le jumeau numérique, à destination du SDEY, 
dans un délai maximum de 3 mois à compter de la transmission des données ; l’objectif 
étant de le présenter le 6 juin sur une plateforme disposant d’outils de simulation d’usage 
3D tels que gestion de crise incendie ou inondation, parties vues et cachées, mesures sur 
des objets, intégration de couches d’objets géométriques représentant des itinéraires ou 
des bâtiments ….  
Le rendu de ce jumeau numérique devra être en LOD2 
Cette restitution, dont les modalités seront définies conjointement par les deux PARTIES, 
sera réalisée à titre gratuit. 
 
Article 7 : Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 11/06/2024 pour une durée de deux ans. 
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Toute modification de la présente convention en cours d'exécution fera l'objet d'un avenant 
entre les deux PARTIES. 
Article 8 : Litiges 
Tout litige relatif à l 'exécution de la présente convention et ne pouvant trouver de solution 
à l 'amiable est résolu devant le tribunal compétent. 
 
 
 
 
 
Fait à Auxerre  en deux (2) exemplaires le  
 
 
 
 
Pour le SDEY     Pour la Société AVINEON-TENSING 
 
 
Le Président     Thibault ANDRE 
Jean-Noël LOURY 
 
 
 


